
V. De l’affiliation    
 
    Est membre de la C.S.C., tout  travailleur intellectuel, 
manuel, ouvrier et paysan de la République Démocratique 
du Congo ou tout syndicat  professionnel qui adhère 
librement à l’Organisation et respecte les statuts. 
 
 La qualité  du membre effectif  de la C.S.C. s’acquiert 
par affiliation individuelle ou collective  et qui adhère aux  
statuts de la C.S.C. 
 
 Tout membre peut librement démissionner de la 
C.S.C. Toutefois, un syndicat professionnel membre, ne 
peut se retirer de la C.S.C. que moyennant préavis pris 
par le Congrès dudit syndicat et adressé au Conseil 
National de la C.S.C.  Le préavis portera effet, deux ans 
après la date de sa réception sous réserve que le syndicat 
en question ait à cette date, rempli toutes les obligations 
résultant de sa qualité de membre de la C.S.C. 
 
 Tout membre qui se retire de la C.S.C. conserve le 
droit d’être membre des sociétés de secours mutuels ou 
de retraite à l’actif desquelles il a contribuées par des 
cotisations ou  versements des fonds. 
 

VI. Des devoirs des membres  
 
 Tout membre de la C.S.C. a le devoir de : 
 

1. Respecter les statuts et règlement de la C.S.C. 
2. soutenir partout et en toute  circonstance le 

programme d’action de la C.S.C. 
3. respecter les options philosophiques, politiques   

ou religieuses d’autres membres au cours des 
réunions et dans l’enceinte des locaux de la  
C.S.C. 

4. participer aux réunions, sessions de formation 
ou d’information syndicale organisées par la 
C.S.C.  

 
VII. Des structures organiques de la C.S.C . 
  
 La C.S.C. en tant que syndicat national 
interprofessionnel comprend des structures organiques 
confédérales et professionnelles. Par structure organique 
confédérale, on entend le regroupement 
des syndicats professionnels en Confédération au niveau 
national, régional et local. 
Par structure organique professionnelle, on entend le 
regroupement des travailleurs par branches d’activités 
professionnelles. 
 
1. Au niveau national  

- le Congrès 
- le Conseil National 

- le Bureau Exécutif 
- le Bureau journalier 

 
 2. Au niveau provincial 

- le comité provincial (urbain pour la Ville de 
Kinshasa) 

- le secrétariat provincial (urbain pour la Ville de 
Kinshasa).  

 
    3. Au niveau local 

- le Comité local 
- le Secrétariat local.     

 
 La C.S.C. a  créé des départements et services 
spécialisés, chargés des activités spécifiques. La création 
des départements et services spécialisés, leurs structures 
et leurs modalités de fonctionnement sont décidées par le 
Conseil national sur proposition du Bureau Exécutif.  
  
 Agissons ensemble. La C.S.C. lutte et luttera toujours 
contre les ennemis des travailleurs et de leurs syndicats. 
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I. De son existence de droit  
 
 Il est créé, en République Démocratique du Congo, 
un Syndicat National Interprofessionnel dénommé 
Confédération Syndicale du Congo, en sigle “ C.S.C. ” 
 
 La C.S.C. est enregistrée sous l’acte ministériel n° 
017/91 du 07 février 1991 conformément aux dispositions 
du titre XVI- chapitre I du Code du Travail ayant trait aux 
relations professionnelles, dispositions qui tirent  leur 
source de la Convention n° 87 de l’Organisation 
Internationale du Travail sur la liberté syndicale et la 
protection du droit syndical. 
 
 La C.S.C. s’est dotée d’une structure capable de lui 
permettre d’assumer pleinement son rôle en tant 
qu’Organisation professionnelle vouée totalement à la 
défense et à la promotion des intérêts des travailleurs 
sans oublier le développement de leur mieux-être par 
l’organisation des séminaires de formation et la création 
des secteurs d’activités socio-économiques au profit de 
ses adhérents. 
 
 La  C.S.C. en tant que mouvement syndical qui croit 
et se renforce pour être une puissante force sociale 
n’ignore pas les graves problèmes auxquels sont 
confrontés, d’une part  l’humanité et, d’autre part, la 
République Démocratique du Congo, notre pays, est 
résolument engagée à remplir dans la noblesse et la 
dignité sa délicate mission d’agir sous diverses formes 
afin de défendre  les revendications économiques et 
sociales,  pour les libertés et droits syndicaux de ses 
membres. 
 
 A cet effet, elle rejette, s'insurge  et condamne 
formellement : 
1. l’arbitraire et la répression exercés sur les 

travailleurs et leurs syndicats. 
2. le non-respect des droits et intérêts vitaux des 

travailleurs 
3. la non-application et le non-respect de la Déclaration 

Universelle des Droits de l’Homme. 
4. la non-application des conventions de l’O.I.T. sur les 

droits syndicaux ; notamment les Conventions n° 87 
sur la liberté syndicale et la protection du droit 
syndical et n° 98 sur l’application du droit 
d’organisation et de négociation collective. 

5. toute exploitation tendant à aliéner d’une façon 
délibérée les droits du travailleur, et son 
asservissement. 

 
     Enfin, pour atteindre ces objectifs, la C.S.C., en tant 
qu’organisation syndicale interprofessionnelle, compte 
d’abord sur ses efforts, mais également sur toutes les 

initiatives qui apportent la coopération à toutes les forces 
qui ont à coeur les intérêts des travailleurs. 
 
 C'est pourquoi, la C.S.C. reste ouverte  au monde 
syndical extérieur sur divers domaines dans le cadre de la 
coopération et de la solidarité internationale, en 
consolidant ses liens d’amitié avec d’autres travailleurs du 
monde.  
 

II. De sa doctrine de base  
 
 La C.S.C. est de la doctrine sociale chrétienne qui 
place l’homme au centre de son action. 
 

      La C.S.C. lutte pour une société fondée sur la justice 
sociale et le partage équitable des richesses nationales. 
 
  Elle est indépendante vis-à-vis des : 
 

- · Partis politiques 
- · Gouvernements 
- · Eglises 

Elle respecte la liberté de conscience et  de  pensée de 
ses membres. 
Elle apporte son soutien à tout gouvernement qui par son 
action, satisfait les aspirations légitimes des masses 
ouvrières et paysannes. 
 
III. De son objet  
 
  La C.S.C. a pour objet : 
L’étude, la défense, le développement des intérêts  
professionnels ainsi que le progrès social, économique et 
moral de ses membres. Le travailleur est une personne 
humaine; il a droit : 

• au respect de sa vie 
• aux conditions de vie conformes à sa dignité. 
• à son épanouissement  intégral  en tant que 

personne humaine. 
       En vue de réaliser son objectif, la CSC se fixe comme 
buts :  
 

• le regroupement de tous les travailleurs 
intellectuels, manuels, ouvriers et paysans sans 
distinction de sexe, de nationalité ou de religion. 

• la défense, la sauvegarde et la promotion des 
intérêts légitimes des travailleurs et pour 
l'amélioration constante de leurs conditions de 
vie et  de travail. 

• la recherche des conditions propices à 
l’instauration d’un nouvel ordre économique et 
social équitable basé sur la justice et le respect 
du travailleur. 

 
 

 
 
         
IV       Des moyens d’actions  
 
  Pour atteindre les buts définis dans ses statuts, la 
C.S.C. utilisera notamment les moyens d'action                 
suivants : 
 

• assurer la représentation des travailleurs 
intellectuels et manuels, ouvriers et paysans, 
dans tous les organismes et commissions à 
caractère économique, social et politique créés 
tant sur le plan national qu’international ; 

• participer au plan national à toutes les 
commissions de planification afin d’assurer 
l’harmonie entre l’extension rationnelle de la 
production et la satisfaction des besoins 
individuels et collectifs des masses 
laborieuses ; 

• *lutter pour l’obtention et le respect  des statuts 
et des conventions assurant une garantie  de 
carrière, une juste rétribution et une meilleure 
sécurité sociale ; 

• *créer des écoles, organiser des cours, des 
séminaires, des  stages, des conférences et 
des séances de formation et d'information, et 
favoriser la création des mutualités, des 
oeuvres sociales, des coopératives et des 
sociétés ; 

• créer une presse syndicale, éditer des ouvrages 
et établir des statistiques nécessaires ; 

• entretenir et développer la coopération africaine 
et internationale ; 

 
 Le mot clé dans la conception d’un syndicalisme 
créatif et combatif est celui de la solidarité. La CSC doit 
s’efforcer de faire de la solidarité l’un des objectifs 
principaux de ses actions. 
 
 
  
 


